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Entreprises en difficulté – Règlement collectif de dettes
RCD – Réserve de propriété : Cour de Cassation 7 mai 2010
La Cour de Cassation, dans son arrêt du 7 mai 2010, confirme sa jurisprudence classique quant à la réserve de propriété en ce qu’elle est inopposable en cas de concours, et notamment en cas de règlement collectif de dettes.
Le vendeur resté propriétaire ne peut revendiquer le véhicule et bénéficie seulement du privilège du vendeur cas de réalisation du véhicule.

Concrètement le sort du banquier souvent subrogé dans les droits du vendeur et bénéficiant ainsi autant du privilège du vendeur que de la réserve de propriété, se trouvera fort démuni dans le cadre d’un règlement collectif de dettes dans lequel, non seulement la vente du véhicule ne peut être imposée si ce véhicule est nécessaire pour l’activité familiale, pour les besoins de la dignité humaine ou pour des raisons professionnelles, car il ne pourra pas exiger la poursuite du remboursement du crédit au titre de charge incompressible et ne pourra pas plus solliciter la revendication du véhicule.

Cette jurisprudence pourtant parfaitement conforme au droit positif va contraindre nombre de médiateurs à modifier leur pratique car jusqu’à présent, il était fréquent de voir repris au titre de charges incompressibles, les remboursements de crédit d’un véhicule lorsque le vendeur bénéficiait d’une réserve de propriété.

technologies de l’INFORMATION DET DE LA COMMUNICATION
Propriété intellectuelle

Droit d’auteur – reprographie – licence obligatoire – compensation équitable - redevance sur les équipements et supports permettant la copie privée d’œuvres – juste équilibre entre titulaires de droits et utilisateurs des œuvres – redevance applicable à tous les supports indépendamment de leur utilisation effective – système de compensation pas conforme à la directive 2001/29

Dans un arrêt du 21 octobre 2010, la Cour de Justice a considéré que la législation espagnole sur le droit d’auteur n’était pas conforme à la directive droit d’auteur dans la société de l’information (2001/29).

Plus précisément, la Cour s’est penchée sur le régime relatif à la compensation équitable instaurée en contrepartie de la licence légale pour copie privée. La loi espagnole prévoit une redevance sur les supports et appareils permettant la copie privée,  qui s’applique d’une manière indistincte à tous les équipements et supports permettant la copie. La Cour a jugé qu’un tel mécanisme rompait le juste équilibre voulu par le législateur européen entre les intérêts des titulaires de droits d’auteur et les utilisateurs d’œuvres du fait qu’il imposait une redevance  y compris lorsque les supports et appareils sont acquis par des personnes morales à des fins manifestement autres que la copie privée d’œuvres protégées par le droit d’auteur. 

L’arrêt de la Cour signifie que les acquéreurs de supports et appareils qui sont des personnes morales pourraient refuser de s’acquitter de la redevance copie privée s’ils démontrent que l’usage qu’ils font de ces supports et équipements est manifestement étranger à la reproduction d’œuvres protégées à des fins privées.  La Cour précise toutefois que la redevance demeure due lorsque la personne morale concernée met ces appareils et supports à disposition (même partiellement) de personnes physiques à des fins privées. Cette dernière précision évite sans doute une remise en cause complète de nombre de  législations en la matière, mais elle ne va certainement faciliter la mise en œuvre pratique de ce mécanisme de compensation équitable. 

Il conviendra donc de suivre avec attention comment les titulaires de droits (et en particulier les sociétés de gestion collective en charge de la perception de la redevance) vont appliquer les principes consacrés par cet arrêt.

CJUE, 21 octobre 2010, aff. C-467/08, disponible sur le site web de la Cour, à l’adresse http://curia.europa.eu
 Marque – moteur de recherches – référencement payant – vente de mots clés correspondant à la marque –Google  – usage de la marque (non) – annonceur – usage de la marque (oui) – usage dans la vie des affaires (oui) – atteinte à la fonction d’indication d’origine(non) – atteinte à la fonction publicitaire (non) – services de référencement payant – qualification juridique – services d’hébergement – rôle passif du prestataire par rapport au contenu – appréciation par le juge national

Dans le très médiatisé contentieux lié aux services de référencement payant de Google, la Cour de Justice a rendu (en grande chambre) un arrêt clé dans la détermination des limites de la protection des marques sur internet.

L’origine de ce contentieux (qui a été émaillé par de très nombreuses décisions en sens divers) se trouve dans certains services « complémentaires » commercialisés par le moteur de recherche le plus populaire du web : Google. Google permet en effet d’améliorer le référencement d’un site internet par l’achat de mots clés. Lorsqu’un internaute fait une recherche Google en introduisant le mot clé concerné, un lien vers le site web qui a acheté ce mot clé est affiché en position privilégiée sur la page de réponses de Google (dans les « liens publicitaires »). Aucun contrôle n’est exercé sur  le choix des termes achetés comme mots clés. Un exploitant de site internet peut dès lors parfaitement acheter comme mot clé la marque d’un concurrent ou une marque renommée de biens dont il commercialise des imitations (ou contrefaçons).

Selon la Cour, par la vente de mots clés correspondant à des marques, Google ne fait pas usage desdites marques (aucune atteinte imputable à Google, donc). 

L’annonceur (celui qui acquiert les mots clés pour améliorer fait quant à lui bien usage de la marque dans le cadre de la communication relative à ses produits ou services. 

L’annonceur porte-t-il atteinte à la fonction d’origine de la marque ? Non, sauf si l’annonce litigieuse ne permet pas (ou difficilement) au consommateur d’apercevoir qu’il ne s’agit pas des produits ou services du titulaire de la marque. 

L’annonceur porte-t-il atteinte à la fonction publicitaire de la marque ? Non plus, selon la Cour, car, malgré l’usage de sa marque par l’annonceur, le titulaire conserve toujours la possibilité d’assurer la visibilité de son site web via les résultats « naturels » du moteur de recherches. 

L’arrêt de la Cour – qui est longuement motivé – est critiquable à de nombreux égards, car il est inconciliable avec la jurisprudence récente de la Cour relative à l’étendue du monopole du titulaire de marque, alors que la Cour se rallie expressément à cette jurisprudence récente dans ses motifs.

L’arrêt aborde également la qualification d’hébergeur (directive sur le commerce électronique) car elle pourrait absoudre un prestataire comme Google en raison du régime d’exonération (conditionnelle) de responsabilité qui y est lié. Selon la Cour, cette qualification requiert un rôle passif du prestataire au regard du contenu véhiculé sur le web. Le fait de décider de l’ordre d’affichage des annonces publicitaires dans le cadre de ses services de référencement payant ne suffit pas pour conclure à un rôle actif de Google sur le contenu. La Cour ajoute, après ces précisions, qu’il revient à la juridiction nationale de vérifier, sur la base de tous les éléments de faits propres à la cause, la nature du rôle du prestataire de services de référencement.

CJUE, 23 mars 2010, aff. C-236/08, disponible sur le site web de la Cour, à l’adresse http://curia.europa.eu 

Pour un commentaire détaillé, voy. A. Cruquenaire, « Google Adwords : la Cour de Justice a-t-elle rendu un arrêt de principe ? », R.D.T.I., 2010, n°40, pp. 139-150, disponible sur www.strada.be  

Programme d’ordinateur – présomption légale de cession en faveur de l’employeur – programme développé par le gérant statutaire – présomption inapplicable

Dans un arrêt du 3 juin 2010, la Cour de cassation a écarté l’application de la présomption de cession de droits d’auteur énoncée à l’article 3 de la loi du 30 juin 1994 transposant en droit belge la directive européenne du 14 mai 1991 concernant la protection juridique des programmes d'ordinateur, dans l’hypothèse où le programme d’ordinateur est réalisé par un gérant statutaire.

Selon la Cour, la présomption légale ne vaut que pour les programmes réalisés par les employés (ou agents statutaires dans le cas de la fonction publique) dans l’exercice de leurs fonctions ou sur instruction de l’employeur. 

La Cour casse donc l’arrêt de la Cour d’appel de Gand qui avait jugé qu’en raison de ses fonctions statutaires, le gérant n’agissait qu’au nom et pour le compte de la société dont il était un organe et qu’il ne pouvait donc revendiquer la qualité d’auteur.

Cet arrêt, qui s’inscrit parfaitement dans la logique des dispositions légales interprétées, rappelle opportunément la nécessité pour les personnes morales exploitant des logiciels développés par des personnes physiques agissant en qualité d’organes statutaires (gérants, administrateurs, etc.) de conclure une convention de cession de droits d’auteur afin d’assurer le caractère paisible de pareille exploitation.

Cass., 3 juin 2010, R.D.C., 2010, p. 798, disponible sur http://www.strada.be, aussi disponible sur http://www.juridat.be 

Technologies de l’information

Noms de domaine - enregistrement abusif – mauvaise foi (notion) – critères énoncés par le règlement 874/2004 – énumération non limitative

Dans un arrêt Internetportal und Marketing du 3 juin 2010, la Cour de Justice de l´Union européenne clarifie la notion de mauvaise foi en matière d´enregistrements abusif de noms de domaine.

L’enseignement essentiel de l’arrêt porte sur la détermination des éléments susceptibles d´être pris en compte pour prouver qu´un enregistrement de nom de domaine a été effectué de mauvaise foi.

 La Cour indique que l´énumération de circonstances figurant dans le règlement sur le domaine « .eu » (règlement 874/2004, article 21) ne peut être qu´exemplative. La mauvaise foi peut donc être démontrée sur la base de toutes circonstances de faits propres à chaque cas d´espèce, sans qu´il faille nécessairement se référer à l´une des hypothèses visées dans le règlement.

CJUE, 3 juin 2010, aff. C-569/08, disponible sur le site web officiel de la Cour, à l´adresse http://curia.europa.eu
Vente à distance – vente par internet – droit de rétractation – modalités d’exercice – frais à charge du consommateur - frais de port (non) – frais de renvoi (oui)

Selon l’article 6 de la directive 97/7 sur les ventes à distance, « Lorsque le droit de rétractation est exercé par le consommateur conformément au présent article, le fournisseur est tenu au remboursement des sommes versées par le consommateur, sans frais. Les seuls frais qui peuvent être imputés au consommateur en raison de l’exercice de son droit de rétractation sont les frais directs de renvoi des marchandises ».

Saisie d’une question préjudicielle relative à une vente par internet, la Cour adopte une interprétation stricte des frais à supporter par le consommateur. Elle juge que l’expression « sommes versées par le consommateur » vise toutes les sommes payées par celui-ci sans distinction basée sur leur cause, et donc y compris les frais occasionnés par le contrat - frais d’expédition notamment (point 47). 

 Selon la Cour, ce sont uniquement les frais liés à l’exercice du droit de rétractation qui peuvent être imputés au consommateur (les frais de renvoi, donc) et nullement l’ensemble des frais liés à l’exécution du contrat (frais d’expédition pour l’envoi initial du produit, notamment). 

 CJUE, 15 avril 2010, aff. C-511/08, disponible sur le site web de la Cour, à l’adresse http://curia.europa.eu 

Protection de la vie privée à l’égard du traitement de données à caractère personnel –directive 95/46 – responsable du traitement (notion) – sous-traitant (notion)

Le Groupe dit « Article 29 » a été institué par l´article 29 de la Directive 95/46 relative à la protection des données à caractère personnel. Le Groupe «  Article 29 » donne des avis et des consultations sur des points relatifs au droit à la protection des données à caractère personnel.

C´est dans ce cadre qu´il a rendu un avis le 16 février 2010 sur les notions de « responsable du traitement » et de « sous-traitant » au sens de la Directive relative à la protection des données à caractère personnel (transposée dans le droit belge au travers de la loi dite « vie privée » du 8 décembre 1992).

La précision de ces notions était importante, notamment car les évolutions technologiques rendent  la distinction de plus en plus délicate, au point que la distinction même ait été remise en cause.

Cette distinction est fondamentale en pratique car elle permet d’identifier les responsabilités éventuelles des acteurs concernés.

Un responsable de traitement est la personne physique ou morale qui détermine les moyens et les finalités d´un traitement. Le « sous-traitant » est l´entité juridique distincte du responsable du traitement qui traite les données pour le compte du responsable du traitement et sous son autorité.

Le pouvoir de détermination des finalités et moyens du traitement entraîne la qualification de responsable du traitement et constitue donc le principal critère de distinction. Ajoutons qu´il ne suffit pas de qualifier, même contractuellement, une personne (morale ou physique) de responsable du traitement ou de sous-traitant pour qu´elle soit considérée comme telle.

 Au contraire de la détermination des finalités, la détermination des moyens peut être déléguée par le responsable du traitement, pour autant que la délégation porte seulement sur des questions techniques ou d´organisation (et non sur des questions sensibles comme le choix des données à traiter, la durée de leur conservation...). L´identification d´un pouvoir de détermination des moyens ne permet donc pas nécessairement de conclure à une qualification en tant que responsable du traitement.

Le texte intégral  de l’avis du groupe 29 est disponible sur le site web officiel de la Commission européenne, à l´adresse :  http://ec.europa.eu/justice_home/fsj/privacy/docs/wpdocs/2010/wp169_fr.pdf
Changement d’opérateur de télécommunications - adresses email – noms de domaine - portabilité 

 
A l´heure actuelle, lorsqu´un internaute change de fournisseur d´accès à internet, l´adresse e-mail et le nom de domaine fournis par son précédent fournisseur d´accès lui sont retirés, ce qui peut poser de nombreux problèmes pratiques. 

Pour favoriser la concurrence, le législateur a décidé d´instaurer la portabilité des adresses e-mail et noms de domaines, comme il l´avait déjà fait avec succès pour les numéros de téléphone portable.

La loi du 6 avril 2010, modifiant la loi du 13 juin 2005 relative aux communications électroniques en ce qui concerne le changement d´opérateur (M.B. 16 juin 2010, p. 37498, www.just.fgov.be ) prévoit donc la possibilité de conserver, sous certaines conditions et pour une certaine durée, l´ancienne adresse e-mail et l´ancien nom de domaine ou URL mis à disposition par l´opérateur que l´on souhaite quitter.

A partir du 6 février 2011, l´internaute pourra ainsi demander gratuitement :

1° en ce qui concerne l´adresse e-mail, au choix du fournisseur :

a) soit le renvoi automatique du courrier électronique arrivant à l´ancienne adresse électronique vers la nouvelle adresse électronique à l´ancienne adresse e-mail.

b) soit un accès au courrier électronique arrivant à l´ancienne adresse e-mail


2° en ce qui concerne l´adresse URL, l´accessibilité de l´ancien site internet de l´utilisateur final.

Ces facilités visées pourront être demandées jusqu´au jour de la cessation du service d´accès à internet et devront être octroyées pendant six mois au moins après la résiliation du contrat.

Afin d´assurer l´effectivité de ces nouvelles dispositions, à partir du 6 avril 2011, les fournisseurs d´accès devront informer les internautes de ces facilités et de la procédure à suivre pour en bénéficier au minimum une fois par an sur le récapitulatif de leur facture, ainsi que lorsque le client résilie le contrat. 

Procédure pénale – surveillance d’un suspect par l’usage du GPS - licéité 

 Dans un arrêt de Chambre (donc non définitif) du 2 septembre 2010 (UZUN c. Allemagne), la Cour Européenne des Droits de l´Homme se prononce, pour la première fois et dans un sens favorable, sur la légalité, au regard de l´article 8 de la Convention de sauvegarde des Droits de l´Homme et des Libertés fondamentales (droit au respect de la vie privée et familiale), de la surveillance d´un suspect au moyen d´un dispositif GPS dans le cadre d´une enquête pénale.

 Compte tenu de la gravité des faits et de la circonstance que la méthode  de surveillance est moins attentatoire à la vie privée que d’autres méthodes parfois employées, la Cour conclut à la légalité du procédé en l’espèce.

En droit belge, la surveillance par GPS est prévue par l´article 47sexies du Code d´Instruction relatif à l´observation (Doc. parl. Ch., 50-1688/013, p. 59.).

 L´autorisation d´employer cette méthode particulière de recherche est soumise à deux conditions : l´observation doit être rendue indispensable par les nécessités de l´enquête et il faut établir que les autres moyens d´investigation ne semblent pas suffire à la manifestation de la vérité.

 En outre, puisque l´observation au moyen d´un GPS requiert l´usage d´un moyen technique, elle ne peut être autorisée que lorsqu´il existe des indices sérieux que les infractions sont de nature à entraîner un emprisonnement correctionnel principal d´un an ou une peine plus lourde. 

 CEDH, 2 septembre 2010, Requête no 35623/05, disponible sur le site web de la Cour, à l’adresse  http://www.echr.coe.int
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